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Par lettre du 9 mars 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande ['avis du Parlement europeen 
sur une proposition de la Commission des Communautes europeennes relative a un reglement portant organisation 
commune des marches pour certains produits enumeres a l'annexe li du traite (doe. 4168). 

Le Parlement europeen, au cours de sa seance du 12 mars, a renvoye cette proposition pour examen au fond a la 
commission de ['agriculture, et pour avis a la commission des relations economiques exterieures. 

La commission de I' agriculture a designe M. Lefebvre comme rapporteur. 

Elle a examine cette proposition de reglement lors de ses reunions des 25 avril et 7 mai 1968. Elle avait, au cours 
de cette derniere reunion, adopte un rapport interimaire (doe. 38168) qui a fait l'obiet d'un debat devant le Parlement 
europeen le 16 mai 1968 (].0. n° C 55 du 5 ;uin 1968, p. 34). 

La commission de ['agriculture a repris l'examen de la proposition de reglement lors de ses rt?imions des 28 mai et 12 iuin 
1968. 

Au cours de cette derniere reunion, elle a adopte par 10 voix contre 5 la proposition de resolution suivallte. 

Etaient presents: MM. Sabatini, vice-president, president f.f., Vredeling, vice-president, Lefebvre, rapporteur, Baas, Bading, 
Blondelle, Carboni, Droscher, Dulin, Klinker, Kriedemann, Liicker, Mauk, Muller, Richarts. 

L'avis de la commission des relations economiques exterieures est ioint au present rapport. 
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A 

La commission de !'agriculture soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un reglement portant organisation commune 

des marches pour certains produits enumeres a !'annexe 11 du traite 

Le Parlement europeen, 

-vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil el, 

- consulte par le Conseil, conformement a !'article 43 du traite de la C.E.E. (doe. 4/68}, 

-vu le rapport de la commission de !'agriculture et l'avis de la commission des relations 
economiques exterieures (doe. 66/68}, 

1. Rappelle que, selon les termes memes des articles 38 a 40 du traite de la C.E.E., 
les produits agricoles doivent faire l'objet d'une organisation commune de marche; 

2. Approuve dans son principe la proposition de reglement, tout en faisant des reser
ves quant aux modalites d'application; 

3. Invite la Commission des Communautes europeennes a faire siennes les propositions 
de modification suivantes, conformement a la procedure de !'article 149, alinea 2, du 
traite C. E. E.; 

4. Invite sa commission competente a controler attentivement si la Commission des 
Communautes europeennes modifie sa proposition initiale, conformement aux propo
sitions de modification presentees par le Parlement europeen et, le cas echeant, a 
lui faire rapport ace sujet; 

5. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes . 

(1) ]. 0. n° C 44 du 9 mai 1968, p. 16. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES TEXTE MODIFIE 

Proposition de reglement du Conseil 
portant organisation commune des marches pour certains produits 

enumert!s a !'annexe 11 du traite 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment ses articles 42 et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu·e des organisations communes des 
marches comportant des mecanismes specifiques ont 
ete etablies, ou doivent l'etre prochainement, pour de 
nombreux secteurs de produits de !'annexe II du 
traite ; qu'il convient de prendre des dispositions 
appropriees, permettant l'etablissement d'un marche 
unique pour !'ensemble des autres produits de l'an
nexe 11; 

considerant que la realisation de ce marche uniqu·e 
entralne !'application d'un regime commun aux fron
tieres de la Communaute ; que ce regime peut etre 
defini pour l'essentiel par !'application integrale du 
tarif douanier commun et la liberation des echan
ges ; que, toutefois, pour certains produits il peut 
s'averer necessaire, compte tenu des caracteristiques 
de leur marche, ainsi que des restrictions diverses 
actudlement pratiquees par les E.tats membres, de 
prevoir une protection supplementaire en cas de 
baisse sensible des prix au-dessous de leur niveau 
normal, lorsque les importations en provenance des 
pays tiers s'effectuent ou menacent de s'effectuer de 
fa<;on telle que le prix normal ne peut se retablir ; 
que cette protection peut consister en la suspension 
des importations ou !'application d'une taxe selon les 
produits ; que, afin de permettre !'application de ce 
systeme et de suivre le developpement des importa
tions celles-ci doivent etre soumises a la presentation 
d'un certificat ; 

considerant que, clans des circonstances exception
nelles, la protection prevue pour les produits repris 
ci-dessus peut etre mise a defaut; qu'afin de ne pas 
laisser, clans de tels cas, le marche communautaire 
sans defense contre les perturbations risquant d'en 
resulter, alors que les obstacles a !'importation exis
tant anterieurement auront ete supprimes, il convient 
de permettre a la Communaute de prendre rapide
ment routes mesures necessaires ; 

considerant que la realisation d'un marche unique 
pour tous les produits en cause implique la suppres
sion, aux frontieres interieures de la Communaute, de 
tous obstacles a la libre circulation des marchandises 
en cause; 
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LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

in change 

inchange 

in change 

considerant que, clans des circonstances exception
nelles, la protection prevue pour les produits vises au 
present reglement ou, d'une fa<;on plus generale, le 
regime valable a l'egard des pays tiers peut etre mis 
a defaut ; qu'afin de ne pas laisser, clans de tels cas, 
le marche communautaire sans defensc contre les per
turbations risquant d'en resulter, alors que les obstac
les a !'importation existant anterieurement, notam
ment pour certains produits, auront ete supprimes, 
il convient de permettre a la Communaute de pren
dre rapidement routes mesures necessaires ; 

in change 
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TEXTE PROPOSE. PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTJ:.S EUROPJ:.ENNES 

considerant que cette realisation pourrait etre 
comprise par !'octroi de certaines aides; que, des 
lors, il convient que les dispositions du traite permet
tant d'apprecier les aides accordees par les Etats mem
bres, et de prohiber celles qui sont incompatibles avec 
le Marche commun soient rendues applicables aux 
produits faisant l'objet du present reglement ; 

considerant que, pour faciliter la mise en reuvre 
des dispositions envisagees, il convient de prevoir 
une procedure instaurant une cooperation etroite 
entre les Etats membres et la Communaute au ~em 
d'un comite de gestion ; 

considerant que le passage du regime en vigueur 
clans les Etats membres a celui qu'instaure le pre~ent 
reglement doit s'effectuer clans les meilleures condi
tions ; qu'a cet effet des mesures transitoires peuvent 
s'averer necessaires ; 

considerant que, lors de l'etablissement d'une or
ganisation commune pour les produits faisant l'objet 
du present reglement, il doit etre tenu compte, pa
rallelement et de fa~on appropriee, des objectifs pre
vus aux articles 39 et 110 du traite, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article 1 

L'organisation commune des marches prevue par 
le present reglement regit les produits enumeres a 
!'annexe A. 

Article 2 

1. Le tarif douanier commun s'applique, a partir 
du 1 er juillet 1968, sans prejudice des dispositions 
prevues clans les accords d'association. 

2. Sauf dispositions contraires du present regle
ment ou derogation decidee par le Conseil, statuant 
sur proposition de la Commission, selon la procMure 
de vote prevue a ['article 4 3' paragraphe 2, du traite, 
et sous reserve des obligations resultant d'accords in
ternationaux portant sur les produits vises a !'an
nexe A du present reglement, sont interdites clans les 
echanges avec les pays tiers : 

- la perception de toute taxe d'effet equivalant a un 
droit de douane ; 

- toute restriction quantitative ou mesure d'effet 
equivalent. 

TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

inchange 

inchange 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article 1 

inchange 

Article 2 

1. inchange 

2. Sauf dispositions contraires du present regle
ment et sous reserve des obligations resultant d'ac
cords internationaux portant sur les produits vises a 
!'annexe. A du present reglement, sont interdites clans 
les echanges avec les pays tiers : 

- la perception de toute taxe d'effet equivalant a un 
droit de douane ; 

- toute restriction quantitative ou mesure d'effet 
eq ui valent. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Est consideree comme mesure d'effet equivalant 
a une restriction quantitative, entre autres, la limita
tion a une categoric determinee d'ayants droit de !'oc
troi de certificats d'importation. 

Article 3 

1. Toute importation clans la Communaute des 
produits vises a !'annexe B peut etre soumise a la 
presentation d'un certificat d'importation de!ivre par 
les £tats membres a tout interesse qui en fait la de
mande, que! que soit le lieu de son etablissement clans 
la Communaute. 

Ce certificat est valable pour une importation 
effectuee clans la Communaute a partir d'une date 
a fixer par le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission, selon la procedure de vote prevue a 
!'article 43, paragraphe 2, du traite, et au plus tard 
a partir du 1 er aout 1969. Jusqu'a cette date, ce certi
ficat n'est valable que pour une importation effectuee 
clans !'£tat membre qui l'a delivre. 

La de!ivrance de ces certificats est subordonnee 
a la constitution d'une caution qui garantit !'engage
ment d'importer pendant la duree de validite du 
certificat et qui reste acquise en tout ou en partie si 
!'importation n'est pas realisee clans ce de!ai ou n'est 
realisee que partiellement. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission, scion la procedure de vote prevue a !'ar
ticle 43, paragraphe 2, du traite, determine la liste des 
produits pour lesquels des certificats d'importation 
sont exiges. 

3. La duree de validite des certificats et les autres 
modalites d'application du present article sont arre
tees selon la procedure prevue a !'article 8. 

Article 4 

1. Si Ies prix d'un produit pour lequel a ete insti
tue un certificat d'importation se situent, sur le 
marche de la Communaute, a un niveau inferieur ou 
cgaJ a 85 °/o du prix normal de CC produit, et si Jes 
importations en provenance des pays tiers s'effectuent 
ou menacent de s'effectuer a des conditions telles que 
le prix du marche ne peut se retablir au niveau du 
prix normal: 

a) la de!ivrance des certificats peut etre suspendue 
ou limitee a certaines qualites, presentations ou 
destinations, ou 
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Est consideree comme mesure d'effet equivalant 
a une restriction quantitative, entre autres, la limita
tion a une categoric determinee d'ayants droit de !'oc
troi de certificats d'importation. 

Article 3 

1. Toute importation clans la Communaute des 
produits vises a !'annexe B peut etre soumise a la 
presentation d'un certificat d'importation delivre par 
Ies £tats membres a tout interesse qui en fait la de
mande, que! que soit le lieu de son etablissement clans 
la Communaute. 

Ce certificat est valable pour une importation 
effectuee clans la Communaute a partir d'une date 
a fixer par le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission, selon la procedure de vote prevue a 
!'article 43, paragraphe 2, du traite, et au plus tard 
a partir du 1cr aout 1969. Jusqu'a cette date, ce certi
ficat n'est valable que pour une importation effectuce 
clans !'£tat membre qui !'a delivre. 

La de!ivrance de ces certificats est subordonnee 
a la constitution d'une caution qui garantit !'engage
ment d'importer pendant la dun~e de validite du 
certificat et qui reste acquise en tout ou en partie si 
!'importation n'est pas realisee clans ce delai ou n'est 
realisee que partiellement. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission, selon la procedure prevue a !'article 43, para
graphe 2, du traite, peut ajouter a la liste des produits 
repris a ]'annexe B des produits figurant a ]'annexe A. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission, scion la procedure prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite, determine la liste des pro
duits pour lesquels des certificats d'importation sont 
exiges. 

3. in change 

Article 4 

1. Si Ies prix d'un produit pour lequel a ete insti
tue un certificat d'importation se situent, sur le 
marche de la Communaute, a un niveau inferieur ou 
egal a 90 °/o du prix normal de CC produit, et si Jes 
importations en provenance des pays tiers s'effectuent 
ou menacent de s'effectuer a des conditions telles que 
le prix du marche ne peut se n!tablir au niveau du 
prix normal: 

a) la delivrance des certificats peut etre suspendue 
ou limitee a certaines qualites, presentations ou 
destinations, ou 
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TEXT£ PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

b) une taxe peut etre appliquee en vue de combler 
la difference entre le prix des produits importes 
et le prix normal. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission, selon la procedure de vote prevue a l'ar
ticle 43, paragraphe 2, du traite, etablit la liste des 
produits qui sont soumis aux dispositions soit du 
paragraphe 1, alinea a, soit du paragraphe 1, alinea b, 
et les regles generales d'application du present article 
qui peuvent prevoir les exceptions applicables a 
l'egard des pays tiers qui sont disposes a garantir le 
respect du prix normal pour leurs exportations vers 
la Communaute. 

3. La fixation des prix normaux, la suspension ou 
la limitation de la delivrance des certificats, la percep
tion d'une taxe et les autres modalites d'application 
du present article sont arretees selon la procedure 
prevue a !'article 8. 

Article 5 

1. Si le marche clans la Communaute d'un ou de 
plusieurs produits vises a l' annexe B subit ou est me
nace de subir, du fait des importations ou des expor
tations, des perturbations graves susceptibles de 
mettre en peril les objectifs de l'article 39 du traite,' 
des mesures appropriees peuvent etre appliquees clans 
les echanges avec les pays tiers jusqu'a ce que la per
turbation ou la menace de perturbation ait disparu . 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de vote prevue a !'ar
ticle 43, paragraphe 2, du traite, arrete les modalin!s 
d'application du present paragraphe et definit les cas 
et les limites clans lesquels les £tats membres peuvent 
prendre des mesures conservatoires. 

2. Si la situation visee au paragraphe 1 se presente, 
la Commission, a la demande d'un £tat membre Ol\ 

de sa propre initiative, decide des mesures necessaires 
qui sont communiquees aux £tats membres et qui 
sont immediatement applicables. Si la Commission a 
ete saisie d'une demande d'un £tat membre, elle en 
decide clans les vingt-quatre heures qui suivent la re
ception de la demande. 

3. Tout £tat membre peut deferer au Conseil la 
mesure prise par la Commission clans le delai de trois 
jours ouvrables suivant le jour de sa communication. 
Le Conseil se reunit sans delai. Il peut, selon la proce
dure de vote prevue a !'article 43, paragraphe 2, du 
traite, modifier ou annuler la mesure en cause. 

Article 6 

1. Sont interdits clans le commerce interieur de la 
Communaute : 

TEXTE MODifli:: 

b) une taxe peut etre appliquee en vue de combler 
la difference entre le prix des produits importes 
et le prix normal. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission, selon la procedure prevue a !'article 43, para
graphe 2, du traite, etablit la liste des produits qui 
sont soumis aux dispositions soit du paragraphe 1, 
alinea a, soit du paragraphe 1, alinea b, et les regles 
generales d'application du present article qui peuvent 
prevoir les exceptions applicables a l'egard des pays 
tiers qui sont disposes a garantir le respect du prix 
normal pour leurs exportations vers la Communaute. 

3 . in change 

Article 5 

1. Si le marche clans la Communaute d'un ou de 
plusieurs produits vises a !'annexe A subit ou est me
nace de subir, du fait des importations Ol\ des expor
tations, des perturbations graves susceptibles de 
mettre en peril les objectifs de !'article 39 du traitc, 
des mesures appropriees peuvent etre appliquees clans 
les echanges avec les pays tiers jusqu'a ce que la per
turbation ou la menace de perturbation ait disparu. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure prevue a !'article 43, para
graphe 2, du traite, arrete les modalites d'application 
du present paragraphe et definit les cas et les limites 
clans lesquels les £tats membres peuvent prendre des 
mesures conservatoires. 

2. inchange 

3. in change 

Article 6 

inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

la perception de tout droit de douane ou taxe 
d'effet equivalent, 

toute restriction quantitative ou mesure d'effet 
equivalent, 

le recours a !'article 44 du traite. 

2. Ne sont pas admises a la libre circulation a l'in
terieur de la Communaute les marchandises visees 
a !'article 1, fabriquees ou obtenues a partir de pro
duits qui ne sont pas clans la situation visee a !'ar
ticle 9, paragraphe 2, et a !'article 10, paragraphe 1, 
du traite. 

Article 7 

Les articles 92 a 94 du traite sont applicables a la 
production et au commerce des produits enumeres a 
!'annexe A. 

Article 8 

Dans les cas ou il est fait reference aux disposi
tions du present article, est applicable la procedure 
prevue a !'article 26 du reglement n° 120/67/CEE du 
Conseil, du 13 juin 1967, portant organisation com
mune des marches clans le secteur des cereales {1} ou 
toute autre procedure analogue prevue clans les autres 
reglements portant organisation commune des mar
ches. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de vote prevue a !'ar
ticle 43, paragraphe 2, du traite, designe le comite de 
gestion competent pour chaque produit. 

Article 9 

La taxe prevue a !'article 4, paragraphe 1, ali
nea b, est consideree comme prelevement envers les 
pays tiers au sens de !'article 11, paragraphe 4, du 
reglement no 130/66/CEE du Conseil, du 26 juillet 
1966, relatif au financement de la politique agricole 
commune {2}. 

Article 10 

Le present reglement doit etre applique de telle 
sorte qu'il soit tenu compte, parallelement et de ma
nierc appropriee, des objectifs prevus aux articles 39 
et 110 du traite. 

Article 11 

Le present reglement s'applique sans prejudice des 
dispositions communautaires arretees ou a arreter en 
vue de rapprocher les dispositions legislatives, regie-

( 1) ]. 0. n° 117 du 19 juin 1967, p. 2269/67. 
(') ]. 0. n° 165 du 21 septembre 1966, p. 2965/66. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

mentaires et administratives des E.tats membres qui 
ont pour but le maintien ou !'amelioration du niveau 
technique ou genetique de la production de certains 
produits enumeres a !'annexe I et destines specifique
ment a la reproduction . 

Art i c 1 e 12 

Au cas oit des mesures transitoires seraient neces
saires en vue de faciliter le passage entre le regime 
en vigueur clans les E.tats membres et le regime prevu 
par le present reglement, notamment clans le cas ou 
la mise en application de ce regime a la date prevue 
se heurterait pour certains produits a des difficultes 
sensibles, ces mesures sont arretees selon la proce
dure prevue a !'article 8. Elles sont applicables jus
qu'au 1 er juillet 1969 au plus tard. 

Article 13 

Le regime prevu par le present reglement est ap
plicable a partir du 1 er juillet 1968, a !'exception des 
mesures visees a !'article 12 qui peuvent- etre rendues 
applicables des le jour de !'entree en vigueur du pre
sent reglement. 

Le present reglement est obligatoire clans tous ses 
elements et directement applicable clans tout E.tat 
membre. 

N° du 
tarif douanier 

commun 

ANNEXE A 

Designation des marchandises 

01.01 Chevaux, anes, mulets et bardots, vivants 

ex 01.02 

ex 01.03 

ex 01.04 

01.06 

Animaux vivants de l'espece bovine, y 
compris les animaux du genre buffle 

ex A. des especes domestiques 
I reproducteurs de race pure (a) 

B. autres 

Animaux vivants de l'espece porcine 

ex A. des especes domestiques 
I reproducteurs de race pure (a) 

B. autres 

Animaux vivants des especes ovine et 
caprine 

ex A. des especes domestiques 

ex I ovins, reprodukteurs de race 
pure (a) 

II caprins 

B. autres 

Autres animaux vivants 

(a) L'admission dans cette sous-position est subordonnee aux condi
tions a determiner par les autorites competentes . 

TEXTE MODIFIE 

Article 12 

inchange 

Article 13 

in change 

ANNEXE A 

in change 

9 

mwg13
Text Box



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTllS EUROP£ENNES 

N° du 
tarif douanier 

commun 

ex 02.01 

02.04 

ex 02.06 

ex 04.05 

04.06 

05.04 

ex 05.15 B 

07.05 

ex 07.06 

10 

Designation des marchandises 

Viandes et abats comestibles des animaux 
repris aux nos 01.01 a 01.04 inclus, frais, 
refrigeres ou congeles 

ex A. viandes 

I des especes chevaline, asine et 
mulassiere 

ex II de l'espece bovine, autre que 
domestique 

ex III de l'espece porcine, autre que 
domestique 

ex IV autres, a !'exclusion des vian
des de l'espece ovine domes
tique 

ex B. abats 

I des especes chevaline, asine et 
mulassiere 

ex II des especes bovine et porcine, 
autres que domestique 

ex III autres, a !'exclusion des abats 
de l'espece ovine non destines 
a la fabrication de produits 
pharmaceutiques 

Autres viandes et abats comestibles, frais, 
refrigcres ou congeles 

Viandes et abats comestibles de routes 
especes (a !'exclusion des foies de volail
les), sales ou en saumure, seches ou fu
mes, autres que des especes porcine, bo
vine et ovine domestique 

CEufs d'oiseaux et jaunes d'reufs, frais, 
conserves, seches ou sucres 

ex A. reufs en coquilles, frais ou conser
ves, autres que de volailles de 
basse-cour 

ex B. reufs depourvus de leurs coquilles 
et jaunes d'reufs 

II autres· que propres a des usa
ges alimentaires 

Miel nature! 

Boyaux, vessies et estomacs d'animaux, 
entiers ou en morceaux, autres que ceux 
de poissons 

Produits d'origine animale, non denom
mee ni compris ailleurs, animaux morts 
du chapitre 1, impropres a la consom
mation humaine 

Legumes a cosse secs, ecosses, meme de
cortiques ou casses 

Topinambours et autres produits Simi
Iaires a haute teneur en inuline, patates 
douces, meme sechees ou debitees en 
morceaux, moelle du sagoutier 

• 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

N•du 
tarif douanier 

commun 

ex 08.01 

ex chapitre 9 

11.03 

11.04 

11.08 B 

12.03 

12.07 

12.08 

12.09 

12.10 

ex 15.02 

15.03 

ex 16.01 

ex 16.02 

16.03 

18.01 

18.02 

22.07 

23.01 

Designation des marchandises 

Dattes, ananas, mangues, mangoustes, 
avocats, goyaves, noix de coco, noix du 
Bn!sil, noix de Cajou (d'acajou ou d'ana
carde), frais ou secs, avec ou sans coques 

Cafe, the et epices, a !'exclusion du mate 

Farines des legumes secs repris au no 
07.05 

Farines de fruits repris au chapitre 8 

I nu line 

Graines, spores et fruits a ensemencer 

Plantes, parties de plantes, graines et 
fruits des especes utilisees principalement 
en parfumerie, en medecine ou a usages 
insecticides, parasiticides similaires, frais 
ou secs, mcmes coupes, concasses ou pul
verises 

Caroubes fraiches ou seches, mcme con
casses ou pulverisees; noyaux de fruits 
et produits vegetaux servant principale
ment a l'alimentation humaine, non: de
nommes ni compris ailleurs 

Pailles et balles de cereales brutes, mcme 
hachees 

Betteraves fourrageres, rutabagas, racines 
fourrageres; foin, luzerne, sainfoin, tre
fle, choux fourragers, lupin, vesces et 
autres produits fourragers similaires 

Suifs de l'espece caprine, bruts ou fondus, 
y compris les suifs dits <<premier jus» 

Stearine solaire; oleo-stearine; huile de 
saindoux et oleo-margarine non emul
sionnees, sans melange ni aucune prepa
ration 

Saucisses, saucissons et similaires, de 
viandes, d'abats ou de sang, a !'exclusion 
de ceux contenant de la viande ou des 
abats des especes porcine, bovine ou 
ovine 

Autres preparations et conserves de vian
des ou d'abats : 

ex A. de foie, autre que des especes por
cine, bovine ou ovine 

ex B. autres, a !'exclusion de celles con
tenant de la viande ou des abats 
de volailles, des especes porcine, 
bovine ou ovine, domestiques 

Extraits et jus de viande 

Cacao en feves et brisures de feves, 
bruts ou torrefies 

Coques, pelures, pellicules et dechets de 
cacao 

Cidre, poire, hydromel et autres boissons 
fermentees 

Farines et poudres de viande et d'abats, 
impropres a l'alimentation humaine; ere
tons 

TEXTE MODIFI£ 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

N• du 
tarif douanier 

commun 

ex 23.02 

23.03 

ex 23.06 

ex 23.07 

45.01 

N•du 
tarif douanier 

commun 

01.01 A II 

ex 02.01 A I 

02.06 A 

12.03 

ex 12.10 B 

45.01 

Designation des marchandises 

Sons, remoulages et autres residus du 
criblage, de la mouture ou autres traite
ments des grains de legumineuses 

Pulpes de betteraves, bagasses de canne 
a sucre et autres dechets de sucrerie, dre
ches de brasserie et de distillerie; residus 
d'amidonnerie et residus similaires 

Produits vegetaux de la nature de ceux 
utilises pour la nourriture des animaux, 
non denommes ni compris ailleurs; 

ex A. glands de chenes, marrons d'Inde 
et mares de fruits, a !'exclusion du 
marc de raisins 

B. autres 

Preparations fourrageres melassees ou 
sucn!es et autres aliments prepares pour 
animaux; autres preparations utilisees 
clans l'alimentation des animaux (adju
vants, etc.) 

A. produits dits «solubles>> de poissons 
ou de baleine 

ex B. autres, a !'exclusion des produits 
contenant des cereales du chapi
tre 10 ou d'autres produits du cha
pitre 11 ou des positions ou sous
positions 04.01, 04.02, 04.03, 04.04, 
07.06 B, 17.02 A II et B II, 17.05, 
23.02 A et B soumis au regime des 
prelevements agricoles 

Liege nature! brut et dechets de liege ; 
liege concasse, granule ou pulverise 

ANNEXE B 

Designation des marchandises 

Chevaux vivants destines a la bouche
rie (a) 

Viandes comestibles de l'espece cheva
line, fraiches, refrigerees et congelees 

Viandes de cheval comestibles, salees ou 
en saumure ou bien sechees 

Graines, spores et fruits a ensemencer 

Farine de luzerne 

Lieges nature! brut et dechets de liege, 
liege concasse, granule ou pulverise 

(a) L'admission clans cette sous-position est subordonnee aux condi
tions a determiner par Ies autorites competentes. 
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N• du 
tarif douanier 

commun 

01.01 A II 

ex 02.01 A I 

02.06 A 

12.03 

12.09 

12.10 

45.01 

TEXTE MODIFI£ 

ANNEXE B 

Designation des marchandises 

Chevaux vivants destines a la boucherie (a) 

Viandes comestibles de l'espece chevaline, 
fraiches, refrigerees et congelees 

Viandes de cheval comestibles, salees ou 
en saumure ou bien sechees 

Graines, spores et fruits a ensemencer 

Pailles et balles de cen!ales brutes, meme 
hachees 

Betteraves fourrageres, rutabagas, racines 
fourrageres ; 
foin, luzerne, sainfoin, trefle choux four
ragers, lupin, vesces et autres produits 
fourragers similaires 

Liege nature! brut et dechets de liege 
liege concasse, granule ou pulverise 

(a) L'admission dans cette sous-position est subordonnee aux condi
tions a determiner par les autorites competenrcs. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

LA PROPOSITION DE REGLEMENT 

1. La proposlt!on de reglement couvre tous les 
produits de !'annexe II du traite de Rome qui ne sont 
ou ne seront pas soumis a des organisations speci
fiques de marche. 

Pour ces produits, le regime propose envisage : 
1) sur le plan communautaire, la libre circulation et 
!'application des regles du traite relatives aux aides ; 
2) sur le plan des echanges avec les pays tiers, un 
regime unique prevoyant la mise en place du tari£ 
douanier commun et la suppression des restrictions 
quantitatives avec un mecanisme special de licences 
pour certains de ces produits ; ceux-ci sont repris a 
!'annexe B de la proposition de reglement. 

2. Pour ces produits de la liste B, il est en outre 
prevu des mesures speciales des que le prix de marche 
de la Communaute se situe a 85 °/o du prix normal. 

Dans ce cas, il y a deux possibilites : suspendre 
ou limiter la delivrance de certificats d'importation 
ou appliquer une taxe compensatoire. Ces produits 
beneficieraient, d'autre part, de la meme clause de 
sauvegarde que celle prevue pour les produits deja 
sous reglement. 

OBSERVATIONS DE LA COMMISSION DE 
L' AGRICULTURE 

Les reflexions de la commiSSIOn de l'agriculture, 
au vu de la proposition de reglement, se situent clans 
l'ordre logique suivant : 

I- Necessite de la proposition de reglement ? 

II- Modalites de fonctionnement du systeme en
visage. 

I - Necessite de la proposition de reglement? 

3. Quelles raisons ont incite la Commission des 
Communautes europeennes a presenter ce texte ? 

La Commission est partie de !'idee que, a !'occa
sion de sa decision du 11 mai 1966 sur le << finance
ment de la politique agricole commune », le Conseil 
avait decide que la libre circulation des marchandises 
agricoles et industrielles serait realisee au 1 er juillet 
1968 . 

Ce point ne paralt faire aucun doute en ce qui 
concerne les marchandises industrielles. 

(cf. I 1 - b de la resolution du Conseil : <<La 
libre circulation des marchandises industrielles sera 
realisee par la reduction de 5 % des droits intra
communautaires le 1 er juillet 1967 et par leur sup
pression le 1 er juillet 1968. A cette meme date, le tarif 
douanier commun sera applique , ). 

4. En ce qui concerne les produits agricoles, par 
contre, la situation est moins claire. 

II faut distinguer trois sortes de produits : 

- ceux pour lesquels une organisation de marche 
existe deja et pour lesquels la libre circulation va de 
soi; 

- ceux pour lesquels des organisations de marche 
sont prevues ; la decision du Conseil fait allusion 
clans ses differents paragraphes a un certain nombre 
de ces produits : produits horticoles non comestibles, 
produits de la peche, houblon, tabac, vin. 

- ceux pour lesquels cette decision mentionnait 
que << la Commission fera, au plus tard le 1 er juillet 
1967, des propositions au Conseil pour realiser la 
libre circulation des produits de !'annexe II qui ne 
feront pas encore a cette date l'objet de dispositions 
communes des marches conformement a I' article 40 » • 

(cf. I- 1 c). 

5. Le regime applicable a la premiere serie de pro
duits est celui des organisations de marche deja 
arrete ou a arreter sous peu par le Conseil ; 

La commission de !'agriculture s'est par contre 
interrogee sur le regime applicable a la seconde serie 
de produits. II concerne des productions agricoles 
tres importantes pour lesquelles les propositions de 
reglement sont en cours d'examen, voire d'elabora
tion. 

La liste en est donnee clans le preambule de la pro
position de reglement. On y trouve notamment le 
vin, le tabac, le !in, les racines de chicoree, les pom
mes de terre. La commission de l'agriculture tient, 
en passant, a souligner qu'il serait indispensable, 
notamment pour ce dernier produit, que la regie
mentation en soit etablie avant la recolte de 1968, 
si I' on veut eviter les perturbations que !'on a connues 
au cours de l'annee 1967. 
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Selon les informations donnees par le representant 
de la Commission des Communautes europeennes, 
aussi longtemps que les organisations communau
taires de marche n'ont pas ete adoptees, ces produits 
continuent d'etre soumis au regime qui etait le leur 
clans les differents Etats membres. En d'autres ter
mes, il peut subsister des aides a l'interieur des Etats 
membres ou des restrictions quantitatives vis-a-vis 
non seulement des pays tiers mais encore des autres 
Etats membres. 

6. Est-il des lors justifie de prevoir une libre cir
culation pour la troisieme serie de produits, alors 
que des produits plus importants restent soumis aux 
reglementations nationales ? 

La Commission des Communautcs europeennes 
repond a cet argument en rappelant l'objectif vise 
par le Conseil, clans sa decision du 11 mai 1966, a 
savoir que le maximum possible de produits agricoles 
soit soumis a la libre circulation au 1er juillet 1967 
en meme temps que les produits industriels. 

Certes, pour Ies produits de la seconde sene, la 
libre circulation a ete reportee a plus tard du fait 
qu'il n'a pas encore ete possible d'elaborer ou de 
mettre en a:uvre des reglements d'organisation de 
marche specifiques, rendus necessaires par les par
ticularites des marches respectifs. Il n'a pas non plus, 
par ailleurs, semble souhaitable d'organiser un regime 
interimaire. 

Comme de telles particularites ou de telles diffi
cultes n'existent pas, selon la Commission des Com
munautes europeennes, pour la troisieme serie de 
produits, celle-ci a estime qu'il etait possible de de
cider des aujourd'hui de la libre circulation et c'est 
pourquoi elle a depose la presente proposition de 
reglement. 

7. La justification de cette proposition est recher
chee par la Commission clans le fait que !'article 38, 
paragraphe 3, du traite precise que tous les produits 
de !'annexe II sont regis par Ies articles 39 a 46 et 
que le paragraphe 4 de ce meme article 38 prevoit 
que « le fonctionnement et le developpement du 
marche commun pour les produits agricoles doivent 
s'accompagner de l'etablissement d'une politique agri
cole commune des Etats membres "· 

Il importe done qu'a l'issue de la periode transi
toire une organisation soit etablie pour tous les pro
duits sous l'une ou !'autre des trois formes citees au 
paragraphe 2 de !'article 40. La forme retenue ici 
est celle du littera a ( « des regles communes en ma
tiere de concurrence »). 

8. Partant de la proposition de la Commission, on 
peut faire Ies observations ou se poser les questions 
suivantes : 

La libre circulation des produits de !'annexe II 
a la date du 1 er juillet 1968 ne semble pas fa ire de 
doute si l'on se refere au paragraphe c de la decision 
du Conseil du 11 mai 1966 ; 
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La libre circulation entraine-t-elle automatique
ment la mise en place d'une organisation commune ? 
Il semble bien qu'en matiere agricole ces deux aspects 
soient lies ; 

Quid par contre des dispositions prevues sur le 
plan exterieur ? La decision du Conseil ne fait men
tion de !'application du tarif douanier commun au 
1er juillet 1968 que pour les marchandises industrielles. 

Selon la Commission des Communautes euro
peennes, si la decision du Conseil n'a fait mention 
de !'application du tarif douanier commun que pour 
Ies produits industriels, c'est qu'il n'a pas voulu 
prendre position sur le fait de savoir si !'organisation 
commune devrait comporter des droits de douane ou 
des prelevements pour chacun des produits dont le 
marche restait a organiser. 

Mais si l'on admet le principe de la libre circu
lation a l'interieur et d'une organisation commune, 
fut-ce clans une forme extremement reduite, peut-on 
concevoir un regime douanier a la frontiere ex
terieure qui ne serait pas le meme pour tous les Etats 
membres? 

Il va de soi que la reponse est negative si l'on 
songe aux detournements de trafic qui pourraient en 
rcsulter. Au demeurant, le chapitre du traite relatif a 
la libre circulation comprend a la fois !'elimination 
des droits de douane et des restrictions quantitatives 
entres les Etats membres et l'etablissement du tarif 
douanier commun. 

Compte tenu des arguments presentes par la Com
mission des Communautes europeennes, la commis
sion de !'agriculture estime la proposition de regle
ment justifiee sans pour autant prejuger les moda
lites prevues. 

II - Les modalites de fonctionnement 

9. Bien que les considerations formulees en ce qui 
concerne la necessite de la mise en place d'une organi
sation de marche devraient etre theoriquement in
dependantes du systeme preconise, il est apparu a la 
commission de !'agriculture que c'etait ce systeme 
meme qui l'avait amenee a s'interrogcr sur le bien
fonde de sa mise en place. 

Les apprehensions des membres de la commission 
se sont manifestees a la fois au regard des boule
versements interieurs qui pourraient resulter de la 
libre circulation de ces produits entre les Six et au 
regard des dangers qui pourraient decouler d'une 
liberalisation a la frontiere exterieure. 

A - Le regime interieur 

Les reflexions de la commission de !'agriculture 
ont porte sur trois points principaux : 

- libre circulation, 

- regime des aides, 
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- subsitution d'une organisation communautaire a 
une organisation nationale. 

a) La fibre circulation 

10. Le principe de la libre circulation interne em
parte avec lui !'abolition des restrictions quantitatives 
et des droits de douane. 

Les restrictions quantitatives applicables aux 
echanges intracommunautaires concernent Ies seuls 
produits suivants : 

- chevaux et viande chevaline (France), 

- graines de betteraves a sucre, de rutabagas et de 
betteraves fourrageres ainsi que certaines semences 
d'herbes (Allemagne). 

Quant aux droits de douane entre les pays mem
bres, on sait qu'ils se trouvent aujourd'hui deja re
duits de 75 OJo par rapport au niveau existant au 
moment de !'entree en vigueur du traite. L'abolition 
des 25 Ofo ne devrait done pas poser un probleme 
fondamental; on pourrait seulement s'interroger sur 
la possibilite d'eliminer ces 25 Ofo restants en deux 
etapes mais, la encore, ce serait contraire au principe 
de la libre circulation. 

b) Le regime des aides 

11. Le second principe retenu clans la proposition 
de reglement sur le plan interieur est de rendre appli
cables les articles 92 a 94 du traite relatifs aux aides. 

I! est peut-etre utile de rappeler a ce sujet que les 
regles relatives a la concurrence ne sont pas d'appli
cation automatique en agriculture, mais qu'elles ne 
s~nt, selon !'article 42, << applicables a la production 
et au commerce des produits agricoles que clans la 
mesure determinee par le Conseil .. ·"· C'est clans 
le cadre de !'article 42 qu'a ete adopte le 4 avril 1962 
le reglement n° 26 (1), lequel instaure un regime par
ticulier pour !'agriculture. Ce regime tend a appliquer 
les articles 85 a 90 du traite aux produits agricoles, 
!'article 85 en etant cependant exclu en ce qui con
cerne les accords, decisions ou pratiques faisant partie 
integrante d'une organisation de marche. 

Ce reglement n° 26 declarait egalement applicables 
a !'agriculture le paragraphe 1 de !'article 91 (pra
tiques de dumping) et Ies dispositions de !'article 93, 
paragraphes 1 et 3. 

Le fait d'avoir exclu !'application a !'agriculture 
du paragraphe 2 de !'article 93 avait pour effet que 
si la Commission etait a meme d'examiner le regime 
des aides existant clans les £rats (paragraphe 1) ou 
de presenter des observations (paragraphe 3), elle 
n'etait par contre pas en mesure de poursuivre une 
action a l'encontre d'un £tat membre (paragraphe 2). 

A cote de ce regime valable pour !'ensemble des 
produits agricoles, celui applicable la ou il y a orga
nisation de marche est le regime complet des artic-

(1) J.O. n° 30 du 20 avril 1962. 

les 92 a 94. Une disposition en ce sens figure clans 
les reglements d'organisation de marche (cf. par 
exemple article 22 du reglement n° 120/67/CEE du 
13 juin 1967, portant organisation commune des 
marches clans le secteur des cereales). (]. 0. n° 117 
du 17 juin 1967.) 

C'est une disposition identique qui figure au pre
sent article 7 . 

12. Le point central evoque par la commission de 
!'agriculture est celui de la possibilite pour les £tars 
membres de continuer a accorder des aides. Il va de 
soi que !'application des articles 92 a 94 du traite 
ne constitue pas en elle-meme une interdiction des 
aides nationales concernant Ies produits en cause ; 
c'est en fonction du jugement parte clans le cadre 
de !'article 93 qu'il sera decide si ces aides peuvent 
etre maintenues ou doivent etre adaptees ou sup
primees. 

D'apres les informations dont dispose la com
mission, les seules aides existantes a la production 
et a la commercialisation des produits vises par le 
present reglement concernent les reproducteurs de 
race pure, les graines, le miel, le pavot-reillette, les 
caroubes. L'examen permanent de celles-ci n'a pas 
encore abouti a leur amenagement de la part des 
£rats membres, car il n'est pas encore acheve et la 
commission n'a pas encore pu prendre position. 

13. Cette question des aides a amene la commis
sion de !'agriculture a interroger la Commission des 
Communautes europeennes sur la suite donnee a la 
proposition de reglement . portant modification du 
reglement n° 26 du Conseil et sur laquelle le Parle
ment s'etait prononce le 1er juillet 1966 (1). 

Il resulte des informations fournies par la Com
mission des Communautes europeennes que le Con
seil est toujours saisi de cette proposition de regle
ment mais qu'en fait il en a arrete l'examen. 

Neanmoins, !'absence d'un accord sur ce regle
ment ne fait nullement obstacle a !'application des 
articles 92 a 94 du traite clans le cadre des regle
ments d'organisation commune du marche. C'est en 
effet sur la base de ces articles que la Commission 
a entrepris avec les £tats membres l'examen perma
nent des aides existant clans les differents secteurs de 
production. Pour !'ensemble des produits se trouvant 
en libre circulation, la Commission a deja pris posi
tion sur la compatibilite des aides a la production et 
a la commercialisation. L'examen est en emus pour 
tous les autres produits, y compris ceux vises par le 
present reglement. 

c) La substitution de !'organisation communautaire 
a une organisation nationale 

14. Un troisieme point merite d'etre signale. L'ar
ticle 43, paragraphe 3, littera a, prevoit que l'orga-

(1) Cf. ragport de M. Brlot (doe. 88/66) et rt!solution publice au 
].0. n 130/66 du 19 juillet 1966. 
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nisation commune de marche peut etre substituee aux 
organisations nationales du marche << si ]'organisation 
commune offre aux E.tats membres opposes a cette 
mesure et disposant eux-memes d'une organisation 
nationale pour la production en cause, des garanties 
equivalentes pour l'emploi et le niveau de vie des 
producteurs interesses, compte tenue du rythme des 
adaptations possibles et des specialisations neces
saires >>, 

15. La commiSSIOn de ]'agriculture a desire etre 
informee de !'existence de telle ou telle organisation 
clans un pays membre qui pourrait eventuellement 
s'en prevaloir puisque le regime propose ici peut ne 
pas apporter les memes garanties. 

La Commission des Communautes europeennes 
a indique a cet egard que pour aucun des produits 
en cause un E.tat membre n'a jusqu'a present invoque 
!'existence d'une organisation nationale de marche. 
Taus les E.tats membres ont, de ce fait, applique 
pour ces produits Ies regles generales du traite con
cernant l'elargissement des contingents et la reduction 
des droits de douane. 

16. Au total, il est apparu a la commiSSIOO de 
]'agriculture que le regime interieur correspondant au 
stade du marche commun definitif ne soulevait pas 
de probleme majeur et qu'elle pouvait done se rallier 
a la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes. 

La commission de ]'agriculture a eu son attention 
attiree par le probleme des echanges de graines et 
de plants. Apres un echange de vues avec la Com
mission des Communautes europeennes, elle a pris 
acte de ce que !'interdiction des taxes d'effet equi
valent ne couvre pas les droits revenant aux crea
teurs de la variete, droits qui soot de la meme nature 
que ceux afferents aux brevets. 

B - Le regime exterieur 

17. Ce second aspect parait, a la reflexion, plus 
important puisque si le regime de la libre circulation 
a l'interieur ne saurait a plus ou mains longue 
echeance faire de doute, par contre, les modalites 
du regime exterieur soot encore a definir. 

La definition de ce regime exterieur se trouve du 
reste enserree clans certaines limites deja etablies, a 
savoir: le tarif exterieur commun et les concessions 
faites soit clans le cadre de la negociation Dillon, 
soit clans le cadre du Kennedy round. 

D'un autre cote cependant, la Communaute a 
pris des dispositions generales concernant les pratiques 
de dumping, et une proposition de reglement relative 
a l'instauration d'un regime special a !'importation 
pour certains produits en provenance de certains 
pays tiers (doe. 209) figure actuellement sur la table 
du Conseil. 
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Cela etant, les reflexions de la commiSSIOn de 
!'agriculture ont parte, d'une part, sur les modalites 
d'action envisagees et, d'autre part, sur le domaine 
cl' application. 

a) Les modalites d' action 

18. Le systeme envisage repose en definitive sur 
!'introduction d'un certificat d'importation pour les 
produits repris a !'annexe B (article 3) avec la possi
bilite soit de suspendre la delivrance des certificats, 
soit d'appliquer une taxe a !'importation (article 4). 

Cette possibilite n'existe cependant que lorsque 
le prix de marche est egal ou inferieur a 85 Ofo du 
« prix normal». 

19. Deux remarques s'imposent ici: pour la piu
part des produits agricoles, les possibilites d'inter
vention sur les marches ne se font pas a 85 °/o d'un 
prix retenu, mais plus pres de 100 °/o de ce prix ; 
l'ecart de 15 °/o apparait trap e!eve et c'est pourquoi 
la commission de !'agriculture propose de substituer 
au chiffre de 85 °/o celui de 90 °/o. 

Certains des produits vises ici soot en effet stoc
kables et des speculations vises ici soot en effet stoc
importer et stacker au cours de nombreux mois prece
dant une eventuelle mesure d'interdiction ou une 
taxe a !'importation ; d'ou effet nul de la mesure. 
Pour les semences, par exemple, on peut tres bien se 
couvrir par un seul gras achat pour plus d'une annee. 

Une partie de la commission n'a pas souscrit a 
cet amendement et c'est rangee a la proposition de 
reglement. Ce faisant, elle a tenu compte, d'une part, 
du fait que le chiffre de 90 °/o ne semble pas resulter 
forcement de !'application des autres organisations de 
marche et, d'autre part, de la necessite de pouvoir 
invoquer aupres du G.A.T.T. une situation justifiant 
la perception d'une taxe a !'importation. 

20. La commiSSion de !'agriculture s'est longue
ment preoccupee de la 11otion de « prix 11ormal ». 
Elle s'est notamment demande sur quels criteres ce 
prix pourrait etre determine. 

Selon le representant de la Commission des Com
munautes europeennes, il faudrait entendre par « prix 
normal » celui qui se developpe clans des conditions 
de production, de commercialisation et de consom
mation normales (c'est-a-dire par le libre jeu de la 
loi de l'offre et de la demande). Pour l'etablir, on se 
refere aux donnees des annees preccdentes, tout en 
ecartant les annees qui paraitraient en hausse ou en 
baisse excessive par rapport au prix moyen. Mais la 
encore, votre commission a fait observer que de 
nombreux produits agricoles connaissent des varia
tions de prix considerables au cours d'une meme 
annee et qu'au demeurant ces prix, qui devraient 
servir de reference, peuvent avoir ete tres differents 
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• 

• 

• 

• 

• 

d'un pays membrc a !'autre au cours des annees 
ecoulees . 

La Commission des Communautes europeennes 
ne mesestime pas pour sa part les difficultes inhe
rentes a la determination d'un (( prix normal » unique 
et fait observer a cet egard que clans le domaine des 
fruits et legumes par exemple, les prix de reference 
sont fixes sur la base des cours constates clans les 
zones de production. 

Quoi qu'il en soit, la commission de ]'agriculture 
se demande si des criteres plus precis ne devraient 
pas etre introduits clans la proposition de reglement 
concernant la definition du << prix normal». 

21. Votre commiSSIOn s'est egalement preoccupee 
du point de savoir si ce systeme permettrait une 
maitrise suffisante du marche. La proposition de 
reglement prevoit ]'intervention des comites de 
gestion pour ]'application de certaines modalites et, 
notamment, pour la fixation des prix normaux, la 
suspension ou la limitation de la delivrance des cer
tificats et la perception d'une taxe (article 4, para
graphe 3) . 

Le representant de la Commission des Commu
nautes europeennes a fait valoir a ce sujet que le 
systeme de la delivrance des certificats d'importation 
par les f.tats membres donne satisfaction, chaque 
division competente de la Commission etant a meme 
de suivre exactement le marche. La transmission des 
informations par les f.tats membres se fait, en effet, 
de far;:on reguliere, le rythme etant meme quotidien 
pour certains produits, tels que les cereales. 

Un systeme identique serait organise pour les pro
duits vises ici, la gestion de chaque produit etant 
rattachee a l'une ou !'autre des divisions de la Com
mission. 

22. La proposition de reglement prevoit clans son 
article 5 une clause de sauvegarde identique a celle 
figurant clans les autres reglements d'organisation 
de marche. Cet article comporte deux volets : l'un 
prevoyant que le Conseil arrete les modalites d'ap
plication (paragraphe 1), !'autre prevoyant le fonc
tionnement de la clause de sauvegarde clans un cas 
determine (paragraphes 2 et 3). 

La commission de )'agriculture, comme elle l'a 
fait a ]'occasion de l'examen des autres organisations 
de marche, estime que le Parlement doit etre con
suite sur le premier volet qui definit les regles gene
rales, tandis qu'il n'entend pas intervenir sur le se
cond volet. La commission de !'agriculture a intro
duit un amendement en ce sens. 

Au demeurant, la commission de ]'agriculture a 
estime que la clause de sauvegarde devrait etre prevue 
pour )'ensemble des produits vises par le reglement. 
Ella a introduit un amendement en ce sens au pre
mier paragraphe de !'article 5. 

b) Domaine d'application 

23. Cette derniere observation, ainsi que certaines 
autres, ont amene la commission de ]'agriculture a 
s'interroger sur la composition respective des listes 
A et B et sur la possibilite de completer par la suite 
la liste B. 

i) Composition des listes 

24. L'interet de la commission de !'agriculture s'est 
porte sur la liste B puisqu'aussi bien aucune mesure 
particuliere n'est prevue pour les produits de la 
liste A. 

La liste B ne comporte qu'un nombre restreint 
de produits, ceux pour lesquels des difficultes ont 
surgi au cours des dernieres annees. Il s'agit notam
ment des produits suivants : 

chevaux et leurs viandes pour lesquels la France, 
la Belgique et le Luxembourg ont un systeme de 
restrictions quantitatives, la France appliquant en 
outre des prix minima et ayant eu recours a !'ar
ticle 115 du traite ; 

la farine de luzerne dont la production est en 
developpement clans la Communaute, mais qui 
doit faire face a une concurrence tres forte de 
I' exterieur ; 

- les graines qui font clans plusieurs f.tats membres 
l'objet de mesures particulieres (aides en Alle
magne et en Italic ; accord interprofessionnel en 
France); 

- le liege, qui presente une importance particuliere 
pour l'Italie et plus specialement pour la Sar
daigne. 

On peut, clans ces conditions, se demander si 
certains des produits qui ne figurent actuellement 
qu'a la liste A ne devraient pas etre egalement soumis 
aux dispositions reglementaires prevues pour les pro
duits de la liste B. En effet, certains de ces pro
duits connaissent des variations de prix tres impor
tantes au cours d'une meme annee et une libera
lisation complete pourrait avoir des consequences 
extremement f.l.cheuses. 

C'est pourquoi la commission de !'agriculture 
propose de compUter la liste B en y reprenant les 
produits de la position 12.09 (pailles ... ) et de la 
position 12.10 (betteraves fourrageres ... ). 

Un certain nombre de membres de la commission 
n'ont pas souscrit a cet amendement. 

25. Cela etant, et meme apres cet ajout, on notera 
que la liste B est plus restreinte que celle figurant a 
]'annexe I du present rapport et qui reprend les pro
duits non encore liberes vis-a-vis des pays tiers. 
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La situation actuelle est caracterisee par une 
grande diversite selon les pays membres quant au 
regime des restrictions quantitatives applique aux 
importations en provenance des pays tiers. 

La situation nouvelle serait caracterisee par une 
homogeneite, mais portant sur un nombre de pro
duits beaucoup plus restreint. 

La consequence en serait que certains pays mem
bres (Allemagne, ltalie, France) se verraient prives 
du systeme de restrictions quantitatives qu'ils ap
pliquent jusqu'a present pour certains produits, tandis 
que les pays du Benelux pourraient se voir opposer 
des restrictions a !'importation (par le jeu de la sus
pension possible de la delivrance des certificats d'im
portation) pour des produits jusque-la en libre pra
tique. Ces considerations ont amene quelques mem
bres de la commission de !'agriculture a estimer que 
le systeme propose par la Commission des Commu
nautes europeennes ne serait que tres difficilement 
applicable. Ils auraient, pour leur part, souhaite voir 
maintenues, du moins pour un certain temps, les dis
positions actuellement en vigueur vis-a-vis des pays 
tiers. 

18 

ii) Possibilite de modifier la liste B 

26. En definitive, la composition de la liste devrait 
reposer non seulement sur des informations concer
nant la situation sur les marches au cours des der
nieres annees, mais egalement sur la relation pouvant 
cxister entre la production et les courants d'echange. 

Or, si la Commission des Communautes euro
peennes a bien ete en mesure de donner toutes in
formations sur les chiffres rclatifs aux importations, 
il ne lui a pas ete possible de le faire en ce qui 
concerne !'ensemble des chiffres de production, les 
statistiques ne portant pas sur la totalite des produits. 

27. Des lors, il parait peu sage de se priver de 
toute possibi!ite d'action, comme ccla est le cas pour 
les produits figurant a !'annexe A. 11 serait certes 
possible, pour le Conseil, de modifier, par la suite, 
le reglement qu'il aura adopte a vant le 1 er juillet 
1968, mais il est apparu cependant plus opportun a 
la commission de !'agriculture de prevoir des au
jourd'hui la possibilite d'ajouter 3 la liste des pro
duits figurant a !'annexe A. Un amendement en ce 
sens est propose par la commission de !'agriculture. 

• 

• 

• 

• 

• 
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ex 01.01 

ex 04.05 

ex 04.06 

ex 05.15 

ex 07.05 

ex 08.01 

ex 09.01 

ex 12.03 

ex 12.10 

ex 15.03 

B ex II 

ex 16.01 

ex 23.03 

ex 23.07 

ex 45.01 

ANNEXE I 

Liste des produits non liberes a l'egard des pays tiers a la date du 15 mai 1968 

Produits 

Chevaux, poulains; ;lnes, mulets et bar
dots vivants, leurs viandes et abats 

CEufs, autres que de volaille de basse
cour 

Miel nature! 

Spermes d'animaux 

Haricots a ensemencer, feveroles, £eves, 
pois a ensemencer, pois fourragers 

Ananas 

Pays 

France, Belgique, Luxembourg, 
selon Ies produits et Ies periodes 

France 

France, libere uniquement en
vers les pays ex-O.E.C.E. dollar 

France 

AIJemagne 

France 

Dattes, autres que celles confectionnees Italie 
en emballages de 500 gr ou moins 

Cafe, meme torrefie ou decafeine, coques 
et pellicules de cafe ; 
succedanes du cafe contenant du cafe ; 
Cafe vert 

Graines, spores et fruits a ensemencer 

Farine de luzerne, meme en granule 

Stearine solaire ; oleostearine ; 
huile de saindoux et oleomargarine, etc ; 
autres non denommes, a !'exclusion de 
!'oleomargarine 

Saucisses, saucissons et similaires de 
viande, d'abats ou de sang a !'exclusion 
de ceux contenant de la viande ou des 
abats de pore et de bovins 

Pulpes de betteraves et autres dechets de 
sucrerie 

Preparations fourrageres, melassees ou 
sucrees pour animaux ; 
atltres, a !'exclusion des produits conte
nant des cereales du chapitre 10 ou d'aut
res produits du chapitre 11 ou des rubi
ques 04.01, 04.02, 04.03, 04.04, 17.02 AIl 

Liege nature! brut et dechets de liege, 
liege concasse, granule ou pulverise 

France 

Allemagne, Italie, Benelux, vis
a-vis des pays non signataires 
de !'accord international sur le 
cafe 

Ailemagne, contingentement 
pour certains produits seule
ment 

Allemagne, uniquement a l'e
gard des pays G.A.T.T. ou as
similes (liste B alJemande) 

France 

Luxembourg 

Allemagne 

France 
Allemagne 

Italie 
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ANNEXE II 

Tableau comparatif de la production et des importations pour quelques produits 

(moyenne 1965/1967) 

Position tarifaire 

- -~~./' 

Production 

1) Allemagne 

2) France 

3) Ita lie 

4) Pays-Bas 

5) Belgique 

6) Luxembourg 

7) UoEoBoL. 

Production CoEoEo 

Importations 
pays tiers 
Total C.EoEo 

12o10 B 

Farine de 
luzerne 

36,3 

263,3 

85,3 

123,3 

21,3 

0 

507,66 

157,77 

12o10 

Rutabagas 

2,546 

1,665 

434 

7 

10 

1 

12o10 

Betteraves 
fourrageres 

19o168 

35o007 

1.530 

1.099 

3o215 

71 

voir rubriques 5) et 6) 

4o663 60o090 

(3) (3) 

(1) Annc!e 1965 seulemento La production totale CoEoEo c!tait en 1963 de 30o530 t, 
en 1964 de 33o370 to 

(2) Annc!e 1966 seulemento La production totale CoEoEo c!tait en 1950 de 154o000 t, 
en 1960 de 159o000 to 

07o05 04o06 

I Legumes secs I Miel nature! I 
108,8 10,3 

126,5 9,06 

691,9 6,86 

52,9 0,43 
voir 

25,3 rubrique 7) 
voir 

0,6 rubrique7) 

1 

1006,0 27,07 

664,1 55,56 

45o01 

Liege (1) 

0 

13 

16,21 

0 

0 

0 

-

29,21 

90,85 

(en 1000 t) 

01.01 A I! 
ex-02o01 A I 
ex-02o06 A 

Viande 
chevaline (2) 

20 

63 

15 

9 

6 

0 
voir 

rubrique 5) 

113 

92 

(3) Les rutabagas et les betteraves fourrageres figurant sous la meme position rarifaire (12-10) de mcme du reste que le foin, luzcrne o o o' il n'est 
pas possible d'~tablir les chiffres d'imporration par produito 
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Avis de la commission des relations economiques exterieures 

Redacteur : M. Klinker 

Par lettre du 9 mars 1968, le president en exercice du Conseil des Communautes europeen
nes a consulte le Parlement europeen sur une proposition relative a un reglement portant orga
nisation commune des marches pour certains produits enumeres a ]'annexe 11 du traite 
(doe. 4/68). 

Le 12 mars 1968, le Parlement a transmis cette consultation a la commission de ]'agriculture, 
competente au fond, et a la commission des relations economiques exterieures, saisie pour avis. 

Le 20 mars 1968, la commission des relations economiques exterieures a designe M. Klinker 
comme redacteur. 

Le present avis a ete examine au cours des reunions des 7 mai et 7 juin ; il a ete adopte 
le 13 juin 1968 a l'unanimite moins une voix contre et une abstention. 

~taient presents: MM. Kriedemann, president f.f., Westerterp, vice-president, Klinker, redac
teur, Artzinger, Bading, Berkhouwer (suppleant M. Starke), Boersma, De Winter, Faller (sup
pleant M. Posthumus), M auk (suppleant M. Pleven), Moreau de Melen (suppleant M. Bersani), 
Naveau et Vredeling. 

I - Introduction 

1. La proposition de reglement de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil contient des dispo
sitions qui, conformement a son article 13, seront appli
cables, a compter du ler juillet 1968, aux produits agri
coles qui ne sont pas ou ne seront pas soumis a une or
ganisation de marche (1) ; les produits consideres sont enu
meres a !'annexe A jointe a la proposition de rcglement. 
Les mesures envisagees prevoient la libre circulation des 
marchandises a l'interieur de la Communaute (2), la sup
pression des restrictions quantitatives et des taxes d'effet 
equivalant a des droits de douane, la mise en application 
du tarif douanier commun a la frontiere exterieure, ainsi 
que, pour certains produits de la liste A enumercs dans 
une liste B speciale, une clause de sauvegarde comple
mentaire concernant les importations en provenance de 
pays tiers, a savoir la suspension de la ddivrance de cer
tificats d'importation ou la perception d'une taxe compen
satoire (article 4). 

En d'autres termes, ces mesures tendent a appliquer 
pour les produits agricoles qui ne relevent pas ou pas 
encore 

- d'une organisation de marche, 

- de la liste A de la proposition de rcglement a !'etude, 

les memes dispositions que pour le secteur industriel. 

2. Cette conclusion, qui decoule de !'expose des motifs, 
n'est cependant pas exhaustive. En effet, une proposition 
de reglement (( relatif a l'instauration d'un regime a !'im
portation special pour certains produits en provenance 
de certains pays tiers » (parmi lesquels, notamment, les 
pays a commerce d'~tat) est egalement soumise pour 
adoption au Conseil (3). 

(1) Cf. expose des motifs de la proposition, n° 2. 
(2) Cf. demi~re consultation, doe. 22/67, et rapport Carboni, doe. 

33/67. 
Les droits de douane interieure ne representent plus, depuis le 
t•• juillet 1967, que 25 'I• des droits de douane de 1957; cf. pre
mier rapport general de la Commission des Communautes euro
peennes, paragraphe 7. 

(3) Cf. consultation, doe. 193/67 ; rapport Hahn ; resolution du 
Parlement europeen du 12 mars 1968 (].0. n° C 27/68). 

Si !'on compare les produits enumeres dans la propo
sition de reglement precitee avec ceux de la proposition 
de rcglement que nous examinons actuellement, on peut 
constater que certains produits (1) de ce dernier reglement 
ne sont pas encore soumis exclusivement au tarif douanier 
commun lorsqu'ils sont importes de certains pays deter
mines. 

C'est ainsi que pour les importations en provenance 
de certains pays tiers, on propose meme une double pro
tection, qui se fonde sur les deux propositions de regle
ment, pour les chevaux vivants et les autres animaux 
vivants de l'espece chevaline ainsi que pour la viande de 
cheval et d'autres animaux de l'espece chevaline (2). 

Cette specification manque dans !'expose des motifs. 
On peut des lors se demander en particulier si cette double 
protection ne risque pas d'etre. une source de confusion, 
d'autant plus que les clauses de sauvegarde (3) contenues 
dans les deux reglements se recouvrent partiellement. La 
proposition de reglement relatif a l'instauration d'un re
gime a !'importation special pour certains produits en 
provenance de certains pays tiers (ne) 'prevoit en effet 
(que) la possibilite de suspendre la delivrance de certifi
cats d'importation, alors que, d'apres la proposition de 
reglement a !'etude, i1 est possible en outre de percevoir 
une taxe compensatoire. 

Dans certains cas, une mesure de politique commer
ciale, a savoir la fermeture temporaire de la frontiere a 
certaines importations en provenance de certains pays 
tiers, peut done etre prise sur la base de deux reglementa
tions differentes. Dans un cas, c'est-a-dire lorsque les 
dispositions concernant les produits de la liste B de la 
presente proposition de reglement sont invoquces, elle 
entraine un arret des importations en provenance de n'im
porte que! pays tiers ; dans ]'autre, elle n'entraine qu'un 
arret des importations provenant de certains pays et prin
cipalement des pays a commerce d'~tat. 

(1) Doe. 4/68, liste A, positions tarifaires ex-01.02, ex-02.01, ex-04.05, 
ex-16.01 et 16.02, ex-23.02. 

(2) Doe. 4/68, liste B, positions tarifaires 01.01 A 11, ex-02.01 A I, 
02.06 A. 

(3) Doe. 193/67, article 1 en liaison avee !'article 4 ; doe. 4/68, ar
ticle 3 en liaison avec !'article 4. 
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La commission des relations economiques exterieures 
reconnalt que clans certains cas il est possible de choisir 
entre deux methodes pour !utter contre les importations 
en provenance de pays tiers, qui provoquent effectivement 
une perturbation du marche. 

I! - Observations relatives a certains articles 

3. Du point de vue de la logique juridique, c'est-a-dire 
afin qu'il soit possible de faire une distinction entre !'ap
plication du tarif exterieur et celle de restrictions quan
titatives, la reserve concemant les dispositions contraires 
des accords d'association de la Communaute a ete reprise 
a /'article 2, paragraphe 1, et la reserve concernant 
d'autres accords internationaux a ete reprise au para
graphe 2 de ce meme article. 

f.tant donne que les taxes d'effet equivalent et les 
restrictions quantitatives sont tout aussi incompatibles 
avec les accords d'association et les accords commer
ciaux que, par exemple, avec les dispositions du G.A.T.T., 
tOllS /es accords de groupe auraient p11 etre entlmereS 
egalement atl paragraphe 1. 

4. A propos de ce qui a ete enonce au paragraphe 5 de 
l'expose des motifs, la commission consultee pour avis 
rappelle qu'il doit etre tenu compte non seulement de 
la convention de Yaounde, mais eventuellement aussi des 
accords d'association avec la Grece, la Turquie et le 
Nigeria, ainsi que des accords commerciaux conclus par 
la Communaute. 

5. La commission des relations economiques exterieu
res constate avec satisfaction qu'en ce qui concerne les 
mesures de sauvegarde a prendre, le cas echeant, au sujet 
des produits enumeres a la liste B, il est tenu compte 
des engagements souscrits clans le cadre du G.A.T.T. et, 
plus particulierement, de la consolidation de certaines 
liberations ; elle doute fort que cela soit vrai egalement 
pour le systeme des << prix normaux ». 

6. La commission fait remarquer en outre que la refe
rence que fait l' article 10 aux articles 39 et 110 du traite 
instituant la C.E.E. confere sans aucun doute a ces articles 
la valeur de normes obligatoires et equivalentes pour !'ap
plication du reglement a l'etude. 

Elle est toutefois d'avis que le meme effet pourrait 
etre atteint de maniere plus contraignante encore du point 
de vue de la politique commerciale, en supprimant cet 
article et en ajoutant la reference aux articles 39 et 110 
au debut du reglement (1). La commission des relations 
econoniiques exterieures estime devoir recommander de 
proceder systcmatiquement de cette fa .. on a l'avenir. 

7. Pour ce qui est de la note (a), figurant au has de la 
liste B, sur les modifications qui pourraient etre appor
tees a )'admission en douane (classification), la commis
sion des relations economiques exterieures constate que 
d'apres !'expose presente a ce sujet par le representant de 
l'executif, il faut songer ici, pour le moment, en premier 
lieu aux autorites nationales. I! serait cependant difficile 
de ne pas considerer !'unification des nomenclatures tari
faires nationales comme une tache communautaire. 

(1) Voir aussi, par exemple, le debut du reglement n° 160/66, ].0. 
p. 3361/66. 
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III - Observations relatives aux echanges commerciaux 
portant sur les produits de la listc B 

8. Pour les produits ou groupes de produits enumeres 
a la liste B, une protection particulicre doit pouvoir etre 
prevue a la frontiere exterieure. 

La commission des relations economiques exterieures 
rappelle que, pour !'instant, six produits seulement ont 
ete portes sur la liste sur proposition de la Commission ; 
ce n'est qu'au moment de )'adoption du reglement que 
le Conseil decidera si la liste doit rester telle qu'elle a ete 
proposee. 

La commission constate en outre que jusqu'a present 
les mesures suivantes ont etc adoptees pour Ies produits 
designes ci-apres : 

i) chevaux vivants : mesures de sauvegarde (sur la base 
de !'article 115 du traitt~ instituant la C.E.E.) a !'im
portation de chevaux hongrois et polonais en France (1), 

ii) viande de cheval fraiche : suppression du contingent 
d'importation du Benelux (!), 

iii) liege : suspension du tarif douanier commun jusqu'a 
4 °/o ; octroi de divers contingents douaniers, mesures 
de sauvegarde et suppression des contingents intracom
munautaires (3). 

Pour les positions du tarif douanier concernant la 
viande de cheval salee etc., les graines etc., et la farine de 
luzerne, aucune mesure de ce genre, pour autant qu'on 
sache, n'a jamais ete arretee. 

D'autre part, a la lumiere du niveau du tarif douanier 
commun a la frontiere exterieurc et des chiffres des im
portations, la commission des relations economiques ex
terieures rappelle en outre que 

- pour les chevaux et la viande chevaline, il existe en 
France et clans I'U.E.B.L. une certaine pression sur 
les importations ; 

il existe une tres grande difference, en ce qui con
cerne Ies semences, entre les prix pratiques sur le 
marche mondial et les prix appliques a l'interieur de 
la Communaute ; 

la luzeme accuse une certaine sensibilitc par suite de 
la concurrence d'autres cereales fourrageres ; 

- une protection est revendiquee pour le liege, qui est 
l'un des rares produits de la Sardaigne. 

IV - Conclusions 

9. Bien que cela ne fasse pas l'objet de la presente con
sultation, la commission des relations economiques ex
terieures doit tout d'abord noter que scion le para
graphe 2, d, de !'expose des motifs de l'executif, celui-ci 
envisage en outre d'organiser pas moins de huit marches 
specifiques, interessant les secteurs du !in, du chanvre, du 

(1) Position tarifaire n° 01.01 A II ; article 115 du trlitc de la C.E.E. ; 
].0. p. 1463/60. 
Voir egalcment question ecrite Pleven, ].0. du 19 decembre 1959. 

(2) Position tarifaire n° ex-02.01 A I : article 33, plrlgraphe 4, du 
rraite de la C.E.E. ; ].0. p. 239/63. 

(3) Position tarifaire n° 45.01 : article 28 du trlitc de la C.E.E. ; 
].0. p. 1869/65 ; article 25 du traitc de la C.E.E. ; ].0. !'· 214/65 ; 
article 115 du traite de la C.E.E. : J.O. p. 1463!60; arttcle 33 du 
traitc de la C.E.E. ; ].0. p. 1429/63. 
Cf. aussi la decision n° 671576; ].0. n° 201167, p. 9. 
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houblon, des bananes, des pommes de terre, des racines 
de chicon!e, de l'alcool et des ovins (viande ovine). 

La commission des relations economiques exterieures 
espere qu'il sera possible de faire entrer au mains quel
ques-uns de ces produits clans le champ d'application du 
projet de reglement a !'etude, et eventuellement clans le 
champ d'application des dispositions relatives a la 
liste B (1). 

10. Apres avoir pris connaissance de la proposition de 
reglement et des explications orales donnes par la Com
mission, la commission des relations economiques exte
rieures estime qu'il y a lieu d'approuver, clans sa forme 
actuelle, la proposition qui lui est soumise, en premier 
lieu afin que le marche commun des produits agricoles 
puisse effectivement entrer en vigeur le 1 er juillet 1968 . 

La commission n'en demande pas moins, tant a la 
commission competente au fond qu'a l'executif, de tenir 
compte, clans leurs deliberations, des points suivants : 

(!) Voir aussi l'avis de M. De Winter sur le rapport Blondelle, doe. 
43 et 52/67 ; resolution du 11 mai 1967. 

1. Article 2, paragraphe 2 

Les termes « la procedure de vote prevue a !'ar
ticle 43 . . . )) devraient etre remplaces par les termes 
<< • • • !'article 43 . . . », 

Cette modification aurait toutefois pour effet de 
rendre superflue cette disposition, qui pourrait done etre 
supprimee. 

Cette observation s'applique aussi bien a !'article 3, 
paragraphe 2, et a !'article 4, paragraphe 2. 

2. La commission des relations economiques exterieures 
estime que la reglementation prevue aux articles 3 et 4 est 
compatible avec les dispositions du G.A.T.T. relatives a 
la consolidation des mesures de liberation. Elle doute ce
pendant que tel soit egalement le cas du regime d'un prix 
normal et du retrait des certificats d'importation lorsque 
le prix des produits importes en provenance des pays tiers 
est inferieur de 15 ~lo au « prix normal , (article 4, para
graphe 1, b) . 
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